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LE commerce extérieur 
d u  G a b o n  s ’ e s t 
c o n s i d é r a b l e m e n t 

amélioré à f in mars  2022. 
En effet, selon les chiffres 
de la Direction générale de 
l’économie et de la politique 
fiscale (DGEPF), les échanges 
ont doublé passant de 896,4 à 
1 636,6 milliards de FCFA. En 
forte progression par rapport à 
fin 2021, la balance commerciale 
est restée structurellement 
excédentaire. Cette amélioration 
du solde commercial s’explique 
par la hausse des exportations 
( + 1 1 3 , 7   % ) ,  m a l g r é  u n e 
augmentation moins importante 
des importations (+20,4 %).
La hausse des exportations 
es t  l i é e  à  l ’aug ment at ion 

des ventes du pétrole brut 
(+145,0  %) et des produits 
hors pétrole (+55,1 %). Elles se 
sont établies à 1 267,5 milliards 
de francs. Concernant, les 
i mp o r t a t i o n s  t o t a l e s  d u 
Gabon, elles ont progressé 
de 20,4 % à 360,1 milliards 
FCFA, suite à l’accroissement 
de la commande des biens 
d’équipements (+36,2 %), des 
biens intermédiaires (+19,4 %) 
et des biens de consommation 
finale (+19,2 %).

ENTRE janvier et mars, les échanges commer-
ciaux entre le Gabon et le reste du monde ont 
doublé passant de 896,4 à 1 636,6 milliards 
de FCFA, grâce à la hausse des exportations 
(+113,7 %), malgré une augmentation moins im-
portante des importations (+20,4 %).

La balance commerciale du Gabon 
excédentaire au 1er trimestre

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon
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L’ADMINISTRATEUR di-
recteur général de la Com-
pagnie minière de l’Ogooué 

(Comilog), Leod-Paul Batolo, a 
procédé, lundi dernier, à la signa-
ture d’une convention de partena-
riat avec trois établissements de 
microfinance (EMF) pour la mise 
en place d’un fonds d’amorçage 
permettant de faciliter l’accès au 
financement, à moindre coût, 
des entrepreneurs individuels, 
des très petites entreprises et des 

PME dans la zone d’influence 
de l’entreprise. La cérémonie a 
été rehaussée par la présence du 
ministre du Commerce et des 
PME, Yves-Fernand Manfoumbi, 
et des autorités administratives de 
la province. La signature de cette 
convention, à l’initiative des plus 
hautes autorités, s’inscrit dans le 
cadre de la déclinaison de la poli-
tique RSE de Comilog dont l’État 
est partie prenante active. En ef-
fet, grâce aux fonds RSE conjoints 
État gabonais-Comilog, les éta-
blissements de microfinance, à 
savoir FINAM, la SFE et EDG, 
permettront d'offrir un accès aux 
crédits pour les entrepreneurs de 
la province avec un taux d’intérêt 
garanti de 5 à 6 %. Pour les res-
ponsables de la Comilog, filiale 
du groupe Eramet, la signature 
de cette convention confirme, une 
fois de plus, l’engagement sociétal 
de l’entreprise, mais encore son 
soutien à la diversification de 
l'économie et à l’entrepreneuriat 
des jeunes.

La Comilog au chevet des PME
UNE convention a été 
signée entre les établis-
sements de microfinance 
(FINAM, SFE et EDG) afin 
de permettre un accès 
aux crédits pour les en-
trepreneurs de la pro-
vince du Haut-Ogooué à 
un taux d’intérêt garanti 
de 5 à 6 %.

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

La signature de la convention de partenariat avec trois établissements 
de microfinance et Comilog
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